
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Zone de réserve de pêche 

Pêche interdite 

 Zone de pêche autorisée 

digue 

≥  20 cm*  

≥  50 cm * 

≥  60 cm * 

Remise à 

l’eau 

obligatoire 

* maximum  3 carnassiers par jour et par 

pêcheur dont 2 brochets maximum 

 

PLANS  D’EAU  DE  GURSON 
 

plage   

          

Pêche de la carpe de nuit 

réglementée. Consulter l’arrêté 

départemental régissant la 

pêche sur le site 

digue 
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